
 
 

AUTORISATION PARENTALE 
DECHARGE DE RESPONSABILITE 

 
 
 
 
 

RAPPEL : La responsabilité de l’organisateur, (Communauté de Communes du Pays de Saint-

Aulaye), ne sera engagée que pendant la seule période d’accueil du mineur par le service. 

En remplissant cette autorisation parentale, le représentant légal de l’enfant, décharge 

de toute responsabilité l’organisateur et la direction, dès le départ de l’enfant du point 

jeunes. 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné (e),…………………………………………………………………… Père, Mère ou Tuteur Légal, demeurant 
à (Adresse complète)……………………………………………………………….CP……………..………ville………………………… 
Autorise mon fils, ma fille (nom/prénom) ………………………………………………………………………………………….. 
âgé(e) de …......ans (rayer la mention inutile) : 
 
                                        À partir seul(e), à l’heure de fermeture 
                                                        Du Point Accueil Jeunes du Pays de Saint-Aulaye 
 
                                        À partir seul(e), avant l’heure de fermeture 
                                                        Du Point Accueil Jeunes du Pays de Saint-Aulaye 
 
 
 
Je l’autorise pour la période 2026/2027 (septembre 2026 - août 2027). 
 

Date : le…………………….. 
 
 
À………………………………….. 
 
 
Signature du responsable légal 
 

 


